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ARRETE
« Portant nomination d’un Agent d’Entretien Auxiliaire temporaire pour un surcroît de travail »

Le Maire d'Aussac-Vadalle

VU la loi N°82.213 du 02 mars 1982 notifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;

VU la loi N°83.634 du 13 juillet 1983 notifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 15 avril 2005, visée par les services de la Préfecture le 09 mai 2005 ;

VU la nécessité de nommer un agent d’entretien pour un surcroît de travail temporaire

ARRETE
Article 1er : 
Monsieur CHEMINADE Daniel,  né le 11 Novembre 1969 à  ANGOULEME (Charente), domicilié  "Les Brousses" 16170 ST AMANT de NOUERE  est nommé Agent d’Entretien Auxiliaire à compter du 1er  Mai  jusqu'au 31 Mai 2005 inclus, à raison de 17,50 h/hebdomadaire pour un surcroît de travail.

Article 2 :
Monsieur CHEMINADE Daniel percevra la rémunération afférente aux      indices du 5ème échelon de l'échelle 2, Indice Brut 277,  Indice Majoré 278 au prorata de son temps de travail.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans  un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :
Ampliation du présent arrêté est adressée à :

· Monsieur le Receveur Municipal,

et sera notifié à l’intéressé 








Fait le 









Le Maire,









Gérard LIOT
Notifié à l intéressé

Le 
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